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est pas mnins vrai que j'ai raison, t cc que'je dis puottrri, plutôt être taxé

de bulité que le prdoxc. o'écri~s pur trois rais o'ns ; d'nbord, parce.

qCue je désire sincéroen'icit ôtre utile, ensuite parce que si je n'ocrispas, per-
.sniiie nutre nel'c fern, enîfmn parce qu'il est dans mia nature déurire etque
j'sierais va'inceent l 'm'en empêcher. A ussi.bien, en regrdant. en
nrriére, je ni vois tintie raison^(e me répeitir. Ce tire j'ai dit devoir être.
fnit', j'a été e lus souveit, niais' toujours vingt ou.t rnte uas.trop tard a; !a
été fait, non las sans doute p'aL:e qIl je lavais dit la. pcqu'l n'é-
mit plus possible dle l'éviter. Les êtres humains se crflrmpunnenit à leur déli-.
cieuses tyraniies et à leurs prcicus& folies 'comme l'ivrogne à son flacon,
et vont otijoirs jusqu'à se qu'ils FZ trouvent facec-à-fce avec la mort. - L'o-

rit révoltant dle servtude où l'un tient 1' Eglis. catholique ele Conti-
nuera probablement, jus'qdi' ' qu'e quelque désastre terrible menace l'éxis-
tence mênme dle 'empire; et -une Labnetht et Fullhnn Çpalais des prélats (le
Cantorbery et de Loandres) appellent sur eux les malêdictionadu peuplé ép'ou-

Le tableau coniiaraiif, que trace l'auteur. du clergó eitloliqueb et du' cler-
gé protestant en Ilr.:adile, est aussi spirituel ilue colcis:

" Le reveniu de 'Eglisc catholique en Irlanîde se comp3se (le sons, 'de
pdoentiîs le terre, d, loques, -'le vieux os et de lambeaux <le vieux habits, et
encore, de vieux habits Irlandais ! Le clorgé catholique'ollicie sauvent dans
des cabins exÇidséc's à tous les vents, faute d'autre lieu de prière. Et ce-
pendant cette religion est celle des trois quarts de la population. Pas loin de
là, tans une maison bien couvirtc, bien clo e et bien -confortaie, est un mi-
nistre protestant.ien payé, prêchant à l'Eglise devanit des bancs et ces
cussins, et criant dans le désert ; à côté (le lui le Clerc de la paroisse, puis
après la femne du sacristain, tous furieux contre le erreur au paplisme, et
prêts, disent-ils, à donner leur vie piàu les grandes vérités établies à la diète
d'Augsbourg. '.Y Proaleuir Cathol'uc.

-Le gouvenérnment p~russien vient d'autoriser la fondation d'un s minnire
polonais catholique, à Posen, pour la partie de la Pologne a ppartenant à la
Prusse. Le polonais y sera la langue usitée, et les chaires seront occupées
pnr des Prêtres polonais. Cette mesure semble indiquer que le gouverne-
ment prussien sens la nécessité dle se raillier les'Caitholiqtes,au moment où il
voit sa tranquillité mnée par les troubles que suscitent 'en Allméîagne les
novateurs. Le-roi de Pruse, en favorisant d'abord les A postats qui se sont
révoltés contre -PEglise, avait cru susciter des embrirras aux Catholiiues
il.n'a fait. qu'augentner la.divisioni entre les sectes protestantes et troubler la
paix de ses propres états. Dieu permet qlme les enIemis de son Eglise tom-
bén et-mêoes dans la fosse qut'ils lui avaient creusée. . Univers.

-La azettu évangélique \yant éclioué dans'sa crique de la protesta-
tin dite de S9, eontie les préteitions du parti piétiste, le. professeur Stralîl
s'est mis sur lest.rarigsavec unaoumage expressénient dirigé con!re les évéâues
et contre les directeurs des.gymnases. L'on remarque, nion sans quelque sur-
prise, que les jurisconîsultes et les officiers militaires se déclarent, en grande
partie, pour les orthodoxes, tandis que leurs théologiens n'osent se mettre 'on
avant, atm perdent leur cause. Les amis des lumières prétendent avoir ren-

ut servicc à la religion en publiant lour protestation, qui, di reste, parait pres-
que tombée cri oubli. A ' /mi de la Religion. '

-- La régence Le Trêves vient deîprescrire, iar ordre supérieure, à toutes
les autorités locales, de confiner les prédictans diissidenis dans les communes
qui les omi appelés ou reçus. Aucun prédicateur ambulant, est-il. dit dans
cet ordre, où Rlouîgeot Kerbler sont' nominifativenent désignés, ie peut dé:
sotrmais, et sous uticn pr-icxte, être admis à célébrer des offices dans au-
cuiiie églisc. Li cas de dêpobéissamce ou de. protestations, ils doivent être
stir-le-clianp arrêtê. Toas gens sensés se réjouissent (le voir enfin le
gouvèrnemeit royal lirendrd ces mesures clicaces pour mettre obstacle .à cC
vagabondage 'qui,indlpendammentdes troublésaigquels trop souvent il a
donné lieu, n'était ai, ronid qu'mé sióculation'suirla .ourse des . dupes. Il
est à dési.er-que'toutes lesseuivömaiitês'd'Allemagne concourent à la' salu-
taire mesure que.vient de prendrela Pi-usse. Ami de la RelioEn

-Tandis que la négation radicale exerce sonîdétestabic apostolit par -Ron-
ge et consorts,'1a foi catholique' continue à attirer à elle les proitestan'î4 croy-
ans et de bonne foi d'Aljemagne. ,Prés'de]3reslau, .troisl'uhêriens viennent
d'abjurer leurs erreurs, et Punm deux a fait .à cette occasion la déclarati'ou
suivante " La foi nthéricuñn n'a rien de satisfaisant ; elle laisse le coeur
vide, et 'cotme le congisme croit encore moins que le luthéranismue, je veux
suire, en devenant catholique, les iipulsions' de mon cour. ? Le 11 août,
six protestans'ont êgfîlement ubjuré letirs'errdurs dans léglise colléginle de
Simit-Gaiëtan, à' Mumih. i la Reli'gion.

-Le gouvernnic-tent électoral de Hesse vient de publier un 'édit, en, répon-
se aux demandes de reconnaissance que lui avaieît adressées, les iseido-
catholiques de HTanau et dc Marbomrg: Cet -dit àéciare : que des commu-
anuités I'ondées sur le symbole du p'rótendu c 'cle de 'Lcilsik no pleuventi
eire, mi reconnues par l'Etat,tii admises à lPexercice d'tin culte public ; qu'il
ie petit leur èître accordé, ni tsage 'dun temiple, ni l'assistance spiritiielle.

dc ministres protestans, et que des exercicos de piété domestiques peuvett
seuls lett être iermis. Réduite à ces exercices- la dêvotion. dcs sectaires nie
sera ni bien vive mii de longue durée. -Jmi dle la Religion.

MALTE.
-Dans un de ses discours i la chîaïnbre des Pairs, M. de Montalembe.rt
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parlait. des remerciements adressés ai ministère anglais par'les habitants de
Malte piour avoir obltenu d'avoir chez eux les Jésuites. Les Maltais 'avilent
en ed'et dermranlê d'avoir dans leur île un collége dirigé par des Jésuites; et
ceite demande lur ayant été accordée, ils ont adressé à lord Stanley, mi-
nistre des coloneis, une lettre de remerciements qui, aui bout de quinzejours,
était couverte de plus de qîuatre:mille signatures. Voici quelques passages
de cet.t lettre, 'qni' pro'uen' que les calomñlies ecótie les'Jésuites, quelques
multipliées et quelque habiles.qu'elles soient, n'ont point de prise sur les
hommes impartiaux et sincèrement, attaôhés à a religion.

Ayant apprid, disent les signataires, qpe .us aviez hien voulu approu-
vor Pérection, dans notre ile,.d'un collége' dirigé par les Pères.deja. Compa-
nie de 'Jésus,n6us,péreš de amille et autres liabitants.de Maltcnous nous em-
pressonskde témoigner à Votre Sejgreurie notre reconnaissance puur une telle
faveur. Nous sonmmes heu>r'ué de penser-que c'est à la bienveillance éclai-
rée d'un ministre anglais, que iiousdevnis l'inappréciable avantage de pou-
voir remettre aux mains des Péres de la"Compagnie de Jésùs 'édùcation de
rios enfants." .

Convaincus, comme nous le sommes, queila félicité iles hations, aussi
bien que celle des individus, dépend essentiellemenitd'une éducaion foridée
sur les principes de la religion, nous avons vu avec bonheur que Votre Sei-
gneurie, accédant à nos désirs, nous à procuré la facilité de pouvîôircoñfier
notre jeune génération a de&hommes qui nous inspirent une-enttère confiarice
pas l'intégrité de leurs moeurs, leur savoir et leur -zèle pour la religion....."'

nHsNANC.

-L'on mande de la Bavière rhéñmianbé, cjue le rétablisserher' du convent
des PP. Capucin.e, àA ggersheim, pr'oduii déjà de magnifiques fruits dé salut.
La fète de la Ntmtivité de la sainte Vierge"Sv a réiini près de 12,000 -fidèles,
dont 8,000 ont reçu la sainte communion. H faudra . songer à augnienter le
nombre les Pérés, ceux qui ùnt prirnitivemerït forió la. maiori étant évi--
demment insuflisans pour l'adini inistration'des sacremonns.:

En général, la 15iété carholique s'est singulièrement ranimée dans le pala-
tinat du R hin,depuis surtout que lin'a essayé-d'y~intràdtuîie subrepticement
le rougisme. M. Pévéque de Spire, afin dé neutraliserl'effet de ces tenta-
tives, a recommandé à MM. les cursdë^son'diocèse, de reserrér plus é
troitement les liens de la foi parriii léurs ouailles en les associant. à 'Archi.
confrérie du saint et immaculé Cour de Marid pour la conversion d'es. pé-
lieurs. Déjà cette pieuse association est établie dans presque. toutes les pa-

roisses i lon.a même vu des coin'm.iies où tous les hormmes 'adultes s'y sont
fait inscriï-e à la fois. ~ Am i. de la R7fllgiôà.,

.- CHINE . - -..

Requête' de Ki ing, plénipo1ehliaire chtiois, à l'empereur Tao-Kuang-,
-en fareur de la religion chréiienne.-Traduit du chnois -

Ki;in-, grand commissaire impérial, et vice-roi de: deux .Kouang (c'est-
à-dire, des deux provinces de -.Kouang-Tong et de Kouanli, prérni
respectueusenent ce Mémoire.

Après un examen approfondi, j ai reconnu que la religion du Maîire di.
Ciel (la religion chrétienne), est celle que, vénèrent et professeut toutes' les
nitions'de P'Occidenit: son but principa'est d'exhorter (les hommes) aù bien
et dé réprimer le mal

An'cieunnment, elle a pénétré dansTla dyrtie desfng, dans le rovau-
me du milieu ren Chiné). et, a cette époque, elle nà _of ,té' prohib ec,
Dans la suite, comme il se trouya souvent, parmi les Chin'ois.qui suivaient
cette religion, dei hommes qui ci abusèrent pour faire.le mal, etqui'allèrent
mième jusqu'à séduire les femmes et' les filles, et à arracher les deux des
malades, les magst recherchèrentt pirent l'es' co abls '(leurs ju-
gemens) sont conigncs dens .les actes ju (diciairrs-

Sous le=règne de KJia-K/ing, on commença a établir un article spécial
(du Code pénal) pour punir(ces) crimes. -'Au fond, c'était pouremupécher
les Chin'ois chrétiens de "fire le mal mais' nullement pour prohiber. la reli-
giön 'que vénèrent et profesàènt les nations étrangèrese'lOc~ident.

-A uj'ourd'hui, comme Pliinbassadeuvr français, Lagrenée, cdemande qu on
exempte de bcthtinens chinöis leur,41ui pratiquent biénCeiame.paraîtjuîte
et-convenable.

J'ose, ci conséquence, supplièr r. M. dé daigner exempter àl Pavenir. detant dechätiment, les Chinois comme les tirange qui professent la religion
chrétienneet lui'en'immc temps ne se rendent coupables d'aucun dësordre
ni-délit -

S'il s'en trouvait encore qui osassent séduire les femrnes. et l's filles, ar-
racher (sic) les yeux des. ralades, ou cimmettre tout autré ériù'ne 'or lés. pu-
nirait d'après les anciennes lois.

Quant ~xFançasrngrs qui professâla religion (chrétin-
no),~où leur a permis seulenient d'élevpr des églies et des.chapellès dars le
territoirè·des cinq.pjorté ouverts au c~ommerc6'; ils' ne pourraIlt prendre la li-
berté d'entrer lans l'intérieur (de/Pempire) pour prêcher leur religion. Si
quelqu'un, au mépris de cette défense, dépasse LS et fait des
excursionsiérai'i-e les-utlorités locales, aussit~t après, le livreront au,
coastil de sa nâtio afiin qu'il puisse le contenir dans le devoir 'et le punir.
On ne devra pas (comme auparavant) le châtier prêcipita'niment ot le niet-
tre à moirt.

Par là V- Ml. monitrera sa bienveillance et son affectio pour les hommes
vertcux ; l'ivraie ne sera point confondue (ave& le bon grain), et-vos senti-
iens'et la justice des-lois;éclateront au grand jour.

Suppliant donc V. M. d'exempter de tout châtinient, les -òhréiens qui


